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PLAINE COMMUNE SYNTHESE DE LA THEMATIQUE DU PROJET DE FIN D’ETUDES

LA PLAINE 
L’écoLe primaire comprend à La fois L’écoLe mater-

neLLe et L’écoLe éLémentaire. paraLLèLement, eLLe est 
partagée en trois cycLes : cycLe des apprentissages pre-
miers (3-5 ans), cycLe des apprentissages fondamentaux 
(6-8 ans), cycLe des approfondissements (9-11 ans).

La conception, L’architecture et Les équipements 
d’une écoLe doivent tenir compte des besoins des 
jeunes enfants (dès3 ans) : Les besoins physioLogiques, 
Le déveLoppement moteur, Le rythme de vie. iL faut con-
cevoir un espace destiné aux enfants, qui pourra as-
surer Leur confort et répondre à  Leur besoin de re-
pos, de mouvement, d’intimité, iL doit être adapté aux 
jeux communs et, bien évidemment, à L’apprentissage, 
L’échange et L’expérimentation. 

FONDEMENTS PROGRAMMATIQUES DE L’ECOLE PRIMAIRE :

VUE A PARTIR DU PARC SUR LE BÂTIMENT  de L’ÉCOLE
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La reconvention des friches urbaines nous amène à La gentrification. ce phénomène 
ne porte pas toujours un effet positif, car Le territoire risque de perdre ses car-
actéristiques authentiques. pourtant dans Le cas du quartier La pLaine saint-de-
nis cette option n’est pas un obstacLe et Le déveLoPPement du territoire avec La 
requaLification est nécessaire.  

Le projet propose un réaménagement urbain seLon Le “ pLan des trames urbaines et 
fonctionneLLes “, défini par L’etabLissement pubLic territoriaL “PLaine commune”. 
L’objectif de cette transformation est La création du Lien direct entre Les quart-
iers voisins à travers La zone d’étude, en ouvrant au pubLic des Passages aménagés 
Le Long du canaL et à travers Le tissu urbain. 

La cLef de ce projet s’appuie sur  La rénovation de haLLes industrieLLes à  structures 
métaLLiques, se situant au cœur de La zone d’attractivité pubLique, eLLes abriteront 
une écoLe Primaire . 

La probLématique posée dans ce travaiL porte sur La mise en forme architecturaLe 
d’une écoLe d’un nouveau tyPe, qui marque Le passage aux écoLes innovantes du fu-
tur, et sur  La vaLorisation apportée par Le recycLage des anciennes constructions 
industrieLLes métaLLiques.  


